Usure anormale de pieces automobiles

Par vangioni, le 18/05/2009 a 09:30

Bonjour,rnJe viens de présenté mon véhicule Peugeot 307 a mon concessionnaire, qui a
détécté une usure anormale du train avant. Le temps de la garantie étant passé,mais ma
voiture ayant seulement 40 000Kms,est-il envisageable de demander a la marque,d'intervenir

financierement dans les réparations? Merci
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